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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4007 - Lundi 11 novembre  2024

INSTITUT SUPERIEUR DE LOGISTIQUE DE OUAGADOUGOU 
Demande de prix N° 2024-050/MDAC/SG/ISLO/DG/PRM du 03 octobre 2024 ; Objet : Travaux de réfections et de réhabilitations de bâtiments 

et d’installations au profit de l’Institut Supérieur de Logistique de Ouagadougou. Financement : Budget de l’Etat - Gestion 2024.  
Publication de l’Avis : Revue des Marchés Publics N°3990- Jeudi 17 Octobre 2024. Date de dépouillement : 25/10/2024.  

Date de délibération : 25/10/2024. Nombre de soumissionnaires : Neuf (09) . Nombre de lots : Unique 
Montant lu en  

FCFA 
Montant corrigé en 

FCFA Soumissionnaires 
HTVA TTC HTVA TTC 

Observations Rang 

Soleil Multi-Services - 28 684 598 24 408 980 28 802 596  Deuxième  
Darée Yandé Sarl - 29 659 489 25 135 160 29 659 489  Troisième  
Barack Baraka Sarl - 28 637 491 24 269 060 28 637 491  Premier  

NYI Multi-Services 24 184 380 28 537 568,4 24 209 380 25 567 068 

Non conforme 
Pour agrément expiré le 21 août 2024 et lettre de 
demande de renouvellement datant du 22-10-2024 
après l’expiration. 

Non classé 

ARCC - 28 000 001 23 728 814 28 000 001 Non classé pour avoir proposé une offre 
anormalement basse Non classé  

EFCS Sarl 27 173 330 - 27 173 330 32 064 529  Cinquième 

AZ Bâtiment Sarl 24 856 720 29 330 930 24 856 720 29 330 930 Non classé 
Pour agrément expiré le 10 octobre 2024. Non classé 

Société Psaumes 23 
Sarl - 35 688 194 25 202 519 29 738 972 

Non Conforme 
Pas d’agrément technique ; 
une demande de renouvellement d’un agrément dont la 
Région du centre n’est pas concernée) 

Non classé 

EGHTP - 30 064 108 25 478 058 30 064 108  Quatrième 
E = 36 250 000 F CFA.        0,85 M = 28 530 432 F CFA.         1,15 M = 38 599 996 F CFA.              P = 29 538 036 FCFA. 

Attributaire 
BARACK BARAKA pour un montant HTVA de vingt-quatre millions deux cent soixante-neuf mille soixante (24 269 060) 
soit un montant TTC de vingt-huit millions cinq cent trente-sept mille quatre cent quatre-vingt-onze (28 537 491) FCFA avec 
un délai d’exécution de deux (02) mois. 

 
!

"!

!"##$%&'!(')*'+",%-.&%'/)/0''''#1+23%#%'&%42$5$462$,%'4+2#'

!"#$%"&#'$()#'*&+"&$%'#,-.,()#&,'#/.(#"&
!"#$%&%#'$%&()*!$'+$(,-!(."(/".'%(/"(.%0!'%,*+(11(.234(56(7893:(;9(<249(=4(>6(7893:(??(

(
'))".(/@*&&!",(*-0"!$('##"."!"(+AB6BCD66EFG,F,HF#+$,F/HF/G)(/-(BI('*J$(B6BC()*-!(.@'#K-%,%$%*+(/"(G'$"!%".,((

"$("K-%)"G"+$,(G"/%#*D$"#L+%K-",('-()!*&%$(/-(#"+$!"(+'$%*+'.(/"($!'+,&-,%*+(,'+H-%+"(M#+$,NO(
!PQP34RS4(=4(<;(=;T4(=4(U9V<2S;T28R(W(!"#$"%&"'%()!*+,'%-$./0*'%123454%&$%6786489697%

#8RX8S;T28R(#'G(U893(<@89X43T934(W(/"::!"%129697;65<=8>?8?@8ABC?8D@8D>E%&$%=386489697(
/;T4(=4(=PU892<<4Y4RT(W(=F86489697G%+8YV34(=4(U<2:(34Z9:(W(D"$H%I69J(
+8YV34(=4(<8T:(W($10K$"G%&2R;RS4Y4RT(W(L$&M":%ABC?%N%OH"!*0*"%9697%

.8T(-R2[94(W%'#K-%,%$%*+(/"(G'$"!%".,("$("K-%)"G"+$,(G"/%#*D$"#L+%K-",('-()!*&%$(/-(#"+$!"(+'$%*+'.((
/"($!'+,&-,%*+(,'+H-%+"(M#+$,NO(

,89Y2::28RR;234:(
G8RT;RT(<9(&#&'( G8RT;RT(S8332\P(&#&'(

*V:43X;T28R:( !;R\(L$0'( $$#( L$0'(
$0'( $$#(

:P$'%/"'%
0:"('%

/"'%0:"('%FQ%
<Q=3%":%=5%

:P$'%/"'%
0:"('%

/"'%0:"('%FQ%
<Q=3%":%=5%

@RSLTR%
EUTV>TAOWCXATR%
?SRWCXSB%I@E?J(

<F%474%5<F% =63%Y66%<F3% I](>C>(^I]( E^(I_6(>B5( >>5(>CB( E6_(]I6(^E_( II(>C5(^B>(
*QQ34(

T4S`R2[94Y4RT(4T(
Q2R;RS2a34Y4RT(
S8RQ83Y4((

E43(

VOT%OZEVO??% =67%9Y3%47<% =67%Y36%97<% E6C(B5_(>CI( EI(]5](^EE( B(65](_66( EB_(6_E(C^>( E65(__E(BCI(

*QQ34(
T4S`R2[94Y4RT(
S8RQ83Y4(4T(
Q2R;RS2a34Y4RT(
+8R(S8RQ83Y4%
IP[[!"%+P!'%

"1#"/P--"%\=6Y%
943%=9YJ%

+8R(
S<;::P(

'TT32V9T;234(W(H.*b'.()L'!G'#"-$%#'.(,*.-$%*+,c(-P$!%$1%(P1:)1:%&"%[9;T34DX2R\TD:4UT(Y2<<28R:(R49Q(S4RT([9;3;RT4DR49Q((
((((((((((((((((((((((Y2<<4(S2R[(S4RT([9;T34DX2R\TD:4UT(MI](>C>(^I]N(Q3;RS:(#&'(L$0'('P0:(S4RT(T382:(Y2<<28R:(:4UT(S4RT([9;T34DX2R\T(Y2<<4((
((((((((((((((((((((((S2R[(S4RT(T342d4(ME6_(]I6(^E_N(Q3;RS:(#&'($$#()#"*%$1%&,/)0%&"%/0#!)0'P1%&"%:82e;RT4(M56N(7893:O(

% !"#$%&'(#)*+,-."#/"&%#
!"#$%!"&!"&'()')*+,+)%*&$--".""*&%/010231145-$')*,"675!.5!#5!#,'+&')8(&-$&*"-"9,+)%&!:8%&9$6+%",&)8&

.()8'"#"%,&!"&9$6+%",*&')8(&-$&("$-+*$,+)%&!;",8!"*&,"9<%+=8"*&!",$+--""*&!"*&,($>$8?&!"&9)%*,(89,+)%*&!"&
#8(*&!"&9-),8("&$8&'()7+,&!"&-$&')*,"&68(@+%$&7$*)&3&7ABCBDEFEBG&H&-$&')*,"&67&I&.EJGAKB&0102&

!LMKNAOOEFEBG&H&ONBPA&04&KDGKQRE&0102&3&!CGE&PE&MNQOADCGAKB&PE&O:$#+&H&(#'&%/STUU&PN&FERDREPA&4051V50102&
%KFQRE&PE&MRKMKJAGAKBJ&REWNJ&H&1S&3&#LGXKPE&&&P:LYCONCGAKB&H&FKABPRE&DKNG&

!"#$%&'(%)$*$+#%,)-$#)./&'(%)-$,0#1'220)-$,)-$#3141%5$,)$."&-#3%.#'"&-$,)$6%3-$,)$.27#%3)$

8"%6'--'"&&1'3)-$
+412%1#'"&$#)./&'(%)$ +412%1#'"&$9'&1&.':3)$

;<-)341#'"&-$8."3)$#)./&'(%)$
"<#)&%$ =21--)6)&#$ ;993)-$9'&1&.':3)-$

>>=$ =21--)6)&#$

.(","9<& UV& 0ZFE& 4V&V[0&4V0& 0ZFE& %KB&REGEBN&
$(!+& U\& 4ER& 01&T0\&111& SZFE& %KB&REGEBN&
.RKNMEFEBG&6$,&
+%."%+"(+"&]&$,"-+"(*&
S&$(9<+,"9,"*&

U[& SZFE& 4V&[01&111& 4ER& (EGEBN&MKNR&OC&JNAGE&

!""#$%&"'$#()*#+,$-+$#()
.()/#+&*(0(1")2!3)45/6546746)8)!36.4679):)!7;<436;369)(-")#("(1&)*+&#)=')1>?+@$'"$+1)A$1'1@$B#()
CD&1)0+1"'1")33;)C()-($E()0$==$+1-)@$1F)@(1"),$1?")0$==()GHI)JKL)LLLM)A#'1@-);N!)O)',(@)&1)C>='$)CD(P>@&"$+1)
C()-+$P'1"(QF&$1E()GRJM)S+&#-T)

&&



Résultats provisoires

6
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4007 - Lundi 11 novembre  2024

!"#$%#&'()*+$!',&-#&$.)/!0+1!2+.$3&-#&0!&/42).0."+#&#2&-#&0!&5(!0+24&
!"#$%&'("($)#*+,$#(-./(*0123245627890:;!7<=7>;!*+?*2@*'&A(&BC.&*2324*.&D"($E&*"?*.&F.?(&B&#(*+,?#*F)#'?D("#(*GA&.')##&*B)."D&H*

A)?.*D"*B$'&*&#*AD"F&*+,?#*'I'(JB&*+&*A.)(&F($)#*+?*.-'&"?*$#%).B"($K?&*L*?#*%$.&M"DD*N*GA".&5%&?H*O*
%$#"#F&B&#(*P*9?+Q&(*890:;!*RS&.F$F&*2324*O*<"(&*+&*A?CD$F"($)#*+&*D,"E$'*P*T?)($+$&#*01*UVWX*+?*B".+$*6&.*)F()C.&*2324*O*

<"(&*+&*A?CD$F"($)#*+&'*.-'?D("('*+&*D,"E$'*P*T?)($+$&#*01UVVU*+?*B".+$*22*)F()C.&*2324Y*
Z#E$("($)#*[*+-A)'&.*D&'*A.)A)'$($)#'*(&F\#$K?&'*&(*%$#"#F$J.&'*P*D&((.&*012324522W7890:;!7<=7>;!*+?*24*)F()C.&*2324Y*

<"(&*+?*+-A)?$DD&B&#(*P*U376372324*O*0)BC.&*+&*AD$'*.&]?'*P*(.)$'*G3UH*O*
D&((.&*+,$#E$("($)#*[*D"*^8!*P**01232452U67890:;!7<=7>;!*+?*2X*)F()C.&*2324Y*

!"#$%"%&*

'($)$#('*+*
,-./*

./01,234/*
52,2567/*
89:;<<*

&(=>#&&#('')#"%&*

#$*#'$%?")$#('* '%="('%&* )@A*$%!B'(C(?#%&*

_"*#"(?.&*+&'*"F($E$(-'*+?*F"#+$+"(*G;-'&"?S*&(*`I'(JB&a*
`-F?.$(-H*23*A)$#('a* 23* 23* 23* 23*

b#&*&SA-.$&#F&*+,"?*B)$#'*F$#K*"#'*+)#(*?#&*"##-&*
+"#'*D&*+-AD)$&B&#(*+&*')D?($)#'*.-'&"?S*&(*'-F?.$(-*G3@*
"#'H*63*A)$#('a*

63* 63* 63* 63*

8E)$.*"?*B)$#'*?#&*F&.($%$F"($)#*&#*'-F?.$(-*$#%).B"($K?&*
G0`R4a*^Rca*^Z`8a*^Z``>*&(FYH*63*A)$#('a* 63* 63* 33* 33*

_&'*.-%-.&#F&'*+?*F"#+$+"(*F)#F&.#"#(*D,&S-F?($)#*+&*
B".F\-'*"#"D)Q?&'*G+&?S*B".F\-'*'$B$D"$.&'a*d)$#+.&*
A"Q&*+&*Q".+&*&(*+&*'$Q#"(?.&*+&'*F)#(."('*&(*D,"((&'("($)#*
+&*C)##&*%$#*+,&S-F?($)#H*@3*A)$#('a*

@3* @3* @3* @3*

_&'*K?"D$%$F"($)#'*Q-#-."D&'*&(*D&*#)BC.&*+&*A&.')##&D'*
A.)%&''$)##&D'*63*A)$#('Y* 63* 63* 33* 63*

&0-D/*.-.67* ;<<* ;<<* E<* F<*
!76GG/5/,.* ;/D** H/** I/**

(JG/DK6.2-,G*
"/./,4*L-4D*
7M6,67NG/*
O2,6,02PD/*

"/./,4*L-4D*7M6,67NG/*
O2,6,02PD/*^&.($%$F"(*&#*
'-F?.$(-*$#%).B"($K?&*
G0`R4a*^Rca*^Z`8a*
^Z``>*&(FYH*&(*+$ADeB&*
#)#*%)?.#$*#)#*%)?.#$'*

"/./,4*L-4D*7M6,67NG/*
O2,6,02PD/*

*U*F&.($%$F"('*&#*'-F?.$(-*
$#%).B"($K?&*%)?.#$'*B"$'*

&SA$.-'*

"QG47.6.G*R/*7M6,67NG/*R/G*-OOD/G*O2,6,02PD/G*

!)#("#(*D?*&#*%."#F'*^f8* 8*<E<*<<<*B$A)*
E*H9S*S<<*$$!* 9*HI<*ISS*$$!* ;I*FHH*TI<*$$!*

!)#("#(*F)..$Q-*&#*%."#F'*^f8* 8*<E<*<<<*B$A)*
E*H9S*S<<*$$!* 9*HI<*ISS*$$!* ;I*FHH*TI<*$$!*

!-,074G2-,*P*'%="('%&*&'(*.&(&#?&*A)?.*D"*A\"'&*+&*#-Q)F$"($)#*
*

!"#$%&'("($)#*+,$#(-./(*0123245667890:;!7<=7>;!*+?*6W*'&A(&BC.&*2324*.&D"($%*"?*.&F.?(&B&#(*+,?#*F)#'?D("#(*GA&.')##&*B)."D&H**
A)?.*D"*%).B"($)#*'?.*D"*F&.($%$F"($)#*'I'(JB&'*"?A.J'*+,?#&*'(.?F(?.&*+&*F&.($%$F"($)#*"FF.-+$(-&*O**

f$#"#F&B&#(*P*9?+Q&(*890:;!*RS&.F$F&*2324*O**
<"(&*+&*A?CD$F"($)#*+&*D,"E$'*P*T?)($+$&#*01*UVW6*g&#+.&+$*23*'&A(&BC.&*2324*O**

<"(&*+&*A?CD$F"($)#*+&'*.-'?D("('*+&*D,"E$'*P*T?)($+$&#*01UVXV*+?*B&.F.&+$*6h*)F()C.&*2324Y**
Z#E$("($)#*[*+-A)'&.*D&'*A.)A)'$($)#'*(&F\#$K?&'*&(*%$#"#F$J.&'*P*D&((.&*012324522h7890:;!7<=7>;!*+?*24*)F()C.&*2324Y**

<"(&*+?*+-A)?$DD&B&#(*P*U376372324*O*0)BC.&*+&*AD$'*.&]?'*P*?#*G36H*O**
D&((.&*+,$#E$("($)#*[*D"*^8!*P**01232452U37890:;!7<=7>;!*+?*2X76372324Y*

!"#$%"%&*
'($)$#('*+*,-./*
./01,234/*52,2567/*

89:;<<*

'($%&*
?"(=U%>%'$* V&%* !('&%#C:#''(A)*
V=)C#$%*#'$%"')$#(')C*:)W>)V*

_"*#"(?.&*+&'*"F($E$(-'*+?*F"#+$+"(*G%).B"($)#'*'?.*+&'*(\-B"($K?&'*&#*.&D"($)#*
"E&F*D"*F&.($%$F"($)#H*23*A)$#('a* * 23* 23*

&(*D&*#)BC.&*+,"##-&'*+,&SA-.$&#F&*G3@*"#'H*63*A)$#('a* 63* 63*
D&'* K?"D$%$F"($)#'* +?* F"#+$+"(* +"#'* D&* +)B"$#&* +&'* A.&'("($)#'* P* /(.&* &#* D$&#*
"E&F* ?#* )?* +&'* ).Q"#$'B&G'H* F&.($%$F"(&?.* G'H* "FF.-+$(-* G'H* Z`:* 6W326Y* 43*
A)$#('a*

43* 2@*

D&'* .-%-.&#F&'*+?*F"#+$+"(*F)#F&.#"#(* D,&S-F?($)#* +&*B".F\-'*"#"D)Q?&'* G?#*
B".F\-* '$B$D"$.&* "?* F)?.'* +&'* (.)$'* G3UH* +&.#$J.&'* "##-&'a* d)$#+.&* A"Q&* +&*
Q".+&*&(*+&*'$Q#"(?.&*+&'*F)#(."('*&(*D,"((&'("($)#*+&*C)##&*%$#*+,&S-F?($)#H*23*
A)$#('a*

23* 6@*

D&'* K?"D$%$F"($)#'* Q-#-."D&'* &(* D&* #)BC.&* +&* A&.')##&D'* A.)%&''$)##&D'* 63*
A)$#('Y* 63* 63*

&0-D/*.-.67* ;<<* E<*
!76GG/5/,.* ;/D**
(JG/DK6.2-,G** "/./,4*L-4D*7M6,67NG/*O2,6,02PD/*

"QG47.6.G*R/*7M6,67NG/*R/G*-OOD/G*O2,6,02PD/G*
>-,.6,.*74*/,*OD6,0G*!X)* IS*8T9*<<<*
>-,.6,.*0-DD2YQ*/,*OD6,0G*!X)* IS*8T9*<<<*
!-,074G2-,*+*_&*B)#("#(*+&*D,)%%.&*%$#"#F$J.&*+?*?"(=U%>%'$*V&%*!('&%#C:#''(A)*V=)C#$%*#'$%"')$#(')C*:)W>)V*&'(*\).'*
&#E&D)AA&*B"$'*&'(*.&(&#?&*A)?.*D"*A\"'&*+&*#-Q)F$"($)#Z**

*



!
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!

ECOLE NATIONALE DES EAUX ET FORÊTS 
Demande de prix N°2024-026/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 07/10/2024 pour la r éhabilitation d'un bâtiment pour servir de dépôt pharmaceutique 

au profit de l’ENEF. FINANCEMENT : BUDGET DE L’ENEF, EXERCICE 2024 
DATE DE DEPOUILLEMENT : LUNDI, 21 OCTOBRE 2024. NOMBRE DE PLIS REÇUS : 08 

Référence et date de la publication de l’avis : Revue des marchés publics N°3987 du lundi 14 octobre 2024 
Référence de la Convocation de la CAM : N°2024-091/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 07/10/2024,  

Date d’ouverture, d’analyse et de délibération des offres lundi, 21 octobre 2024. 
Réhabilitation d'un bâtiment pour servir de 
dépôt pharmaceutique au profit de l’ENEF 
Montant en Francs 

CFA lu 
Montant en Francs 

CFA corrigé 
Soumissionnaires 

HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 

LAMIDY SERVICE 12 910 820 - 12 461 120 - 

Non Conforme  
-erreur de transcription du prix unitaire en lettres au niveau de l’item 
3.2.8 : cinquante (en lettres) au lieu de cinquante mille (en chiffres) aussi 
erreur de transcription de quantité à l’item 2.2.2 de 1 au lieu de 0 
occasionnant une erreur de calcul de - 449 700F HTVA soit un taux de 
variation de -3,48%. 
- Insuffisance d’expérience global du deuxième maçon, un (1) an au lieu 
de trois (03) ans 

GROUP DJER MA 
BTP & IMMO 15 144 325 - - -                    Conforme 

3ème 

SADAR-BTP Sarl - 15 288 847 - - Conforme 
1er   

H2S SERVICES - 14 989 139 - - Non Conforme 
- Offre anormalement basse  

ATEC GENIE CIVIL - 16 492 612 - -                    Conforme 
2ème 

2S BATI PLUS 12 709 593 14 997 320 14 997 320 17 696 838 

Non Conforme 
-erreur de sommation du total général HTVA et TTC occasionnant une 
erreur de sommation de +2 699 518 F TTC soit un taux de variation de 
+18% (Non conforme) 

DIVINE ALLIANCE 
MULTI SERVICES 

Sarl 
12 725 317 15 015 874 - - 

Non Conforme 
-Garantie de soumission non conforme 
-Sya Mutuelle Services SARL n’est pas habilité à fournir des garanties de 
soumission 

E. GE. CO. PRES 13 740 690 - - - 

Non Conforme 
-erreur de transcription de prix unitaires en lettres à l’item 2.1.1 : 
transcription du produit en chiffres du devis quantitatif et estimatif au lieu 
du prix unitaires en lettres, aussi le cadre de devis quantitatif et estimatif 
est non conforme au modèle de la Demande de Prix. 

Attributaire 
SADAR -BTP SARL pour un montant H TVA de douze millions neuf cent cinquante-six mille six cent cinquante 
(12 956 650) francs CFA et un montant TTC de : quinze millions deux cent quatre-vingt-huit mille huit cent quarante-
sept (15 288 847) francs CFA avec un délai d’exécution de trente (30) jours et soixante (60) jours de validité de l’offre 

 
Demande de prix N°2024-030/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 10/10/2024 pour  la construction de parking au profit de l’ENEF 
FINANCEMENT : BUDGET DE L’ENEF, EXERCICE 2024. DATE DE DEPOUILLEMENT : VENDREDI, 25 OCTOBRE 2024. 
Référence et date de la publication de l’avis : Revue des marchés publics N°3989 du mercredi, 16/10/2024 RMP N°, P 57.  

Référence de la Convocation de la CAM : N°2024-098/MEEA/SG/ENEF/DG/PRM du 21/10/2024,  
NOMBRE DE PLIS REÇUS : 04. Date d’ouverture, d’analyse et de délibération des offres vendredi, 25 octobre 2024. 

Construction de parking au profit de l’ENEF 
Montant en Francs CFA lu Montant en Francs CFA corrigé Soumissionnaires 

Montant HTVA Montant TTC Montant HTVA Montant TTC 
Observations 

SADAR BTP SARL - 11 248 279 - - Conforme  
1er   

C.B.C.O.D - 11 856 546 - -                    Conforme 
2ème  

C.GE.BA.T - 11 405 173 - 22 810 346 

Non Conforme 
- le soumissionnaire n’a pas tenu compte de deux 
parkings de 5 postes et de multiplier le total TTC par 
2, occasionnant une erreur de +11 405 173 F CFA 
TTC soit une variation de + 100% 

2S BATI PLUS 9 418 400 11 113 712 - 25 517 104 

Non Conforme 
- Erreur de calcul au niveau de l’item 1.5 de 18 620F 
au lieu 320 000F ;  
 - le soumissionnaire n’a pas tenu compte de deux 
parkings de 5 postes et de multiplier le total TTC par 
2, occasionnant une erreur de +14 403 392 F CFA 
TTC soit une variation de + 129,6% 

ATTRIBUTAIRE 
SADAR BTP SARL pour un montant H TVA de neuf millions cinq cent trente-deux mille quatre cent quarante (9 532 
440) francs CFA et un montant TTC de : onze millions deux cent quarante-huit mille deux cent soixante-dix-neuf 
(11 248 279) francs CFA avec un délai d’exécution de trente (30) jours et soixante (60) jours de validité de l’offre 
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4007 - Lundi 11 novembre  2024

MINISTERE DES INFRASTRUCTURES 
Demande de proposition N°2024-0610/MI/SG/DMP/SMT-PI du 12 Aout 2024 pour les études de faisabilité technico-économique et d’avant-projet 

détaillé des travaux d’entretien périodique ou de réhabilitation de la Route Nationale N°2 (RN02) : Embranchement Route de Contournement-
Gourcy (126 km). Nombre de plis reçus : Six (06). Date d’ouverture : 24/10/2024. Date de deliberation  : 30/10/2024. 

 Convocation N°2024-1039/MI/SG/DMP/SMT-PI du 25/10/2024. Mode de sélection : Sélection fondée sur la qualité et le cout.  
Financement : Budget du Fonds Spécial Routier du Burkina (FSR-B) - Gestion 2024 

Formulaire IIB.  Résumé de l’évaluation 
Scores techniques/Classement 

Consultants Note 
finale 

Montant TTC 
en FCFA Classement Observations 

TED 96,80 164 158 451 1er  et 
attributaire Néant 

TECHNI-CONSULT / MEMO 94,65 176 000 382 2eme Néant 
LCI/BETRA/GIE 92,64 188 243 354 3eme Néant 
AGEIM / DECO 90,78 182 638 354 4eme Néant 

AIC PROGETI/ACE 84,41 241 225 354 5eme 
Erreur de prix unitaire du laboratoire, lire 52528266 FCFA HTVA au lieu de 
53000000 FCFA HTVA au niveau de l'équipe géotechnique entrainant une 
variation en moins-value de 471734 FCFA HTVA soit -0,23%. 

GTAH-IC/GOPA INFRA 77,14 230 569 953 6eme Néant 

Attributaire provisoire 

Nom du Consultant : TED ayant obtenu le score Technique /Financier combiné le plus élevé ; pour un montant de 
Cent trente-neuf millions cent dix-sept mille trois cent trente un (139 117 331) francs CFA HTVA, soit Cent 
soixante-quatre millions cent cinquante-huit mille quatre cent cinquante un (164 158 451) francs CFA TTC, avec un 
délai d’exécution de huit (08) mois. 

 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf
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REGION DU CENTRE - SUD 
Demande de Prix N°2024-012/MATM/RCSD/GM/SG/CRAM du 16/10/2024 relative aux travaux de réalisation de quatre (04) forages positifs 

équipés de pompes à motricité humaine dans la Région du Centre-Sud au profit de la DREA ; Lot unique.  
Financement : Protocole AEN, Gestion 2024. Publication de l’avis : « Quotidien » des marchés publics n°3992 du Vendredi 21/10/2024.  

Date de dépouillement : Vendredi 25 octobre 2024. Nombre de plis reçu : 03 
Total des offres techniques conformes HTVA = 51 900 000 
P = Moyenne des offres techniquement conforme 17 300 000 
E = Le montant prévisionnel 20 338 983 
M = 0,6E + 0,4P 19 123 390 
Le montant inférieur de moins de 15% à la moyenne 16 254 881 
Le montant supérieur de plus de 15% à la moyenne 21 991 898 

Soumissionnaires Montant lu 
HT/HD (FCA) 

Montant lu 
TTC (FCA) 

Montant corrigé 
HT/HD (FCA) 

Montant corrigé 
TTC (FCA) 

 
Observation 

SEB-SAS 15 925 000 18 791 500 15 925 000 18 791 500 
Conforme 

Offre anormalement basse 
EKOCT Construction 

et Transport 20 125 000 - 20 125 000 - Conforme 

ENTREPRISE 
NIINAANGO Sarl 15 900 000 - 15 850 000 - 

Conforme 
Correction : item 3.1 quantité 320 au lieu de 330 

renseignée par l’entreprise ; 
Offre anormalement basse 

ATTRIBUTAIRE : EKOCT Construction et Transport pour un montant de vingt millions cent vingt-cinq mille (20 125 000) Francs CFA 
HTVA avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours. 

!

RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

N° 4007 - Lundi 11 novembre  2024
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso10

REGION DU CENTRE-OUEST    

C O M M U N I Q U E

La personne responsable des marchés du Conseil régional du Centre-Ouest, Président de la commission d’attribution des marchés porte à la

connaissance des candidats intéressés par le dossier de demande de prix N°2024-11/RCOS/CR/SG/PRM du 16 octobre 2024 relatif à l’élec-

trification solaire des centres de santé de la région et de fourniture et pose de câble d’alimentation au lieu d’hébergement du Conseil régional

publié à la page 70 du quotidien N°4002 du lundi 04 novembre 2024, que le lot 2 est annulé pour insuffisance de délai d’engagement.

Le Président de la commission d’attribution des marchés du Conseil régional s’excuse des désagréments que cette annulation pourrait entrai-

ner. 

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Bakaï SIDIBE
dministrateur Civil



REGION DU CENTRE SUD 
DEMANDE DE PRIX N° 2024-005/RCSD/PBZG/CIPLC/PRM du 16 août 2024 pour les travaux de réfection du CPL de Ipelcé. Reference de 
la publication : Quotidien N° 3986 du 11 octobre 2024. Date de dépouillement : 18 octobre 2024. Date de délibération : 18 octobre 2024. 

Nombre de plis reçus : Quatre (04). Financement : Budget communal /Fonds propres, Gestion 2024 

Soumissionnaire Montant lu 
HT TVA 

Montant lu 
TTC 

Montant 
corrigé 
HTVA 

Montant 
corrigé 

TTC 
Observations Rang 

TCBP 15 705 196 
HTVA 

- - -  Offre anormalement  basse 
NON CONFORME - 

GBTP Service 18 378 335 
HTVA 

21 686 435 
TTC 

19 945 715 
HTVA 

23 535 944 
TTC 

Erreur de sommation du total général : 19 945 715 HTVA au 
lieu de 18 378 335. Offre hors enveloppe  
NON CONFORME 

- 

SOMBLOM 
INTERNATIONAL SARL 

17 881 500 
HTVA 

21 100 170 
TTC - -   CONFORME 2ème 

EOSBF  
 

21 221 623 
TTC 

17 869 226 
HTVA 

21 085 687 
TTC 

Différence entre les prix de l’item III.7 : 1800 au niveau du 
bordereau des prix et 2000 au niveau du devis.   

CONFORME 

 
 

1er  

Attributaire  EOSBF pour un montant de : Vingt-un million quatre-vingt-cinq mille  six cent quatre-vingt-sept  (21 085 687) 
Francs FCFA TTC avec un délai d’exécution de 90 jours. 

 
DEMANDE DE PRIX N° 2024-006/RCSD/PBZG/CIPLC/PRM du 25 septembre 2024 pour la Construction d’un laboratoire au Centre 

Médical de Ipelcé. Référence de la publication : Quotidien N° 3986 du 11 octobre 2024. Date de dépouillement : 18 octobre 2024. Date 
de délibération : 18 octobre 2024. Nombre de plis reçus : Quatre (04). Financement : Budget communal /Fond minier, Gestion 2024 

Soumissionnaire Montant lu 
HT TVA 

Montant lu 
TTC 

Montant 
corrigé 
HTVA  

Montant 
corrigé 

TTC 
Observations Rang 

GBTP Service 
18 622 620 
HTVA 
 

21 974 692 
TTC   

 
17 202 940 

HTVA 
  

20 299 469 
TTC 

Erreur de sommation du sous total IV : 1000.000 au lieu de 
1.200.000 ; Erreur du produit de V.6 : 668 350  au lieu de 
1.203.030 ; Erreur de sommation du sous total VII : 2.399.000 
au lieu de 2.584.000. 
Offre Conforme 

1er 

SOMBLOM 
INTERNATIONAL SARL 

17 211 337 
HTVA 

20 309 378 
TTC -  Offre Conforme  2ème 

ENTREPRISE 
SOUGOURI NOOMA 

19 620 283 
HTVA   

 
 

17 300 923 
HTVA 

  

Différence entre les quantités (élevées) du devis (I.3 , 5) ; (II. 
1,4 ,6,7,8,9,11,14,15,16,19,20) ; ( III.1) ; (V.3 ,6) ; (VI.1,2,4,5), 
(VII.4,5,8,11). Absence de la 2è ligne du V dans le DDP. 
Différence entre le prix unitaire du VI.5 BPU : 2900 et le devis 
9000. 
Offre Conforme  

3ème 

 
EOSBF 

 
 
 

  
  

  
22 803 636 
TTC 

 
 

17 585 036 
HTVA 

  

20 750 342 
TTC 

Différence entre les quantités (élevées) du devis (I.3 , 5) ; (II. 
1,4 ,6,7,8,9,11,14,15,16,19,20) ; ( III.1) ;  
(V.3 ,6) ; (VI.1, 2, 4,5), (VII.4, 5, 8,11). Absence de la 2è ligne 
du V dans le DDP. 
Offre Conforme   

 
 
4ème 

Attributaire  GBTP Service pour un montant de : Vingt millions deux cent quatre-vingt-dix-neuf mille  quatre cent soixante-
neuf (20 299 469) Francs FCFA TTC avec un délai d’exécution de 90 jours. 
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REGION DES HAUTS-BASSINS!
Demande de prix 2024-005/RHBS/PHUE/CPNI/PRM pour l’acquisition de mobiliers scolaires au profit de la commune de Péni ; Lot unique.  

Numéro et Date de publication du Marché : Revue des marchés publics n° 3977 du lundi 30 Septembre 2024. Date de dépouillement des offres : 
09 octobre 2024. Nombre de plis reçus : dix (10). FINANCEMENT : Budget communal, Gestion 2024/Fonds minier de développement local!

Montant lu à l’ouverture! Montant corrigé!Soumissionnaires! HT! TTC! HT! TTC!
Rang! Observations!

GESCO Sarl! 13 250 000! -! 13 250 000! -!  
-!

Non Conforme 
Pièces administratives non fournies malgré la 
lettre N°2024-39/ RHBS/PHUE/CPNI/CCAM du 
09/10/2024!

ETC! 15 015 000! -! 15 015 000! -!  
-!

Non Conforme 
Pièces administratives non fournies malgré la 
lettre 
N°2024-39/ RHBS/PHUE/CPNI/CCAM du 09/10/2024!

ENTREPRISE SAGA SERVICE! 12 094 000! ! 12 094 000! -! 1er! Conforme !
ECBF! 12 712 000! -! 12 712 000! -! 4ème! Conforme!
OUEDRAOGO SA GHISLAIN! 12 285 000! ! 12 285 000! -! 2ème! Conforme !

MEBIOZ! -! 16 419 700! -! 16 419 700! -!
Non Conforme 
Pièces administratives non fournies malgré la 
lettre 
N°2024-39/ RHBS/PHUE/CPNI/CCAM du 09/10/2024!

ETABLISSEMENT 
FINDIWENDE! -! 14 089 200! -! 14 089 200! -!  Non conforme offre anormalement basse!

DANKELE CONSTRUCTION! 13 900 000! ! 13 900 000! ! -!
Non Conforme 
Pièces administratives non fournies malgré la 
lettre 
N°2024-39/ RHBS/PHUE/CPNI/CCAM du 09/10/2024!

SGBTP! -! 14 450 003! -! 14 450 003! -!
Non Conforme 
Pièces administratives non fournies malgré la 
lettre 
N°2024-39/ RHBS/PHUE/CPNI/CCAM du 09/10/2024!

ECASF DADY IMMO! -! 14 691 000! -! 14 691 000! 3ème! Conforme !
Attributaire : ENTREPRISE SAGA SERVICE pour un montant Hors Taxes de treize millions huit cent quatre-vingt-quatorze mille (13 894 
000) francs CFA avec un délai d’exécution de trente (30) jours soit une augmentation de 14 ,88%. L’augmentation concerne le nombre de 
table bancs des lycée et collège ainsi au niveau de l’item3 : lire150 au lieu de 100.!

!
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CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE ZINIARÉ 
DEMANDE DE PRIX N° 2024-022/MS/SG/CHR-Z/DG/PRM POUR L’ACQUISITION ET L’INSTALLATION DE CLIMATISEURS ET DE 

MACHINE A LAVER (LOT 1), D’ECLAIRAGE PUBLIC SCOLAIRE (LOT 2) ET DE PANNEAUX DE SIGNALISATION (lot 3) AU PROFIT DU 
CHR DE ZINIARÉ. Financement : Budget CHR Ziniaré, gestion 2024. Publication de l’avis : Quotidien N°3988 du mardi 15 octobre 2024.  

Date d’ouverture : 24 octobre 2024- Date de délibération : 30 octobre 2024. Nombre de plis reçus : 03. 
 

Lot Montant prévisionnel TTC Moyenne des offres (P) Moyenne pondérée (M) Seuil inferieur (0,85M) Seuil supérieur (1,15M) 

1 9 000 000 7 091 801 8 236 720 7 001 212 9 472 228 
2 2 043 653 1 752 300 1 927 112 1 638 045 2 216 179 
3 4 000 000 3 481 000 3 792 400 3 223 540 4 361 260 

 

Montants  en F CFA  Lot Soumissionnaires Lus Corrigés 
   Observations  Rang 

SAL SABINE INTERNATIONAL 6 880 000 HTVA Néant Non conforme: Absence de spécification 
technique demandée dans le dossier Néant 

E. GS. F 6 000 000 HTVA 7 080 000 TTC Conforme 1er  1 
 
 
ENGCI SARL 

   6 020 001 HTVA 
7 103 001 TTC 7 103 601 TTC 

Non conforme : Absence des pièces administratives (ASC, 
ARCCM, ANE, ASMP, CNF, ASF) conformément à la lettre 
n°2024-019/MS/SG/CHR-Z/DG/PRM du 24/10/2024. 

Néant 

2 E. GS. F 1 425 000 HTVA 1 485 000 HTVA 
1 752 300 TTC Conforme 1er 

3 E. GS. F 
 

2 950 000 HTVA 
 

3 481 000 TTC Conforme 1er 

 
Attributaires 

LOT 1 : Acquisition et installation de climatiseurs et de machine à laver au profit du CHR de Ziniaré 
au soumissionnaire E. GS. F pour un montant en francs CFA HTVA de six millions (6 000 000).  Le délai 
d’exécution est de trente (30) jours. 
LOT 2 : Acquisition et installation d’éclairage public scolaire au profit du CHR de Ziniaré au 
soumissionnaire E. GS. F pour un montant en francs CFA HTVA de un million quatre cent quatre-vingt-
cinq mille (1 485 000).  Le délai d’exécution est de trente (30) jours. 
LOT 3 : Acquisition et installation de panneaux de signalisation au profit du CHR de Ziniaré au 
soumissionnaire E. GS. F pour un montant en francs CFA HTVA de deux millions neuf cent cinquante 
mille (2 950 000).  Le délai d’exécution est de trente (30) jours 
 

Synthèse des résultats de la Demande de prix n°2024-20/RPCL/PGNZ/CMGT/PRM du 20/09/2024 pour les travaux de réalisation d’un parc à 
vaccination à Mogtédo V5 au profit de la commune de Mogtédo. Financement : Fond Minier, Gestion 2024 

Publication : Revue des marchés publics n°3991 du vendredi 18 octobre 2024 
Convocation de la CCAM : lettre n°2024-20/ RPCL/PGNZ/CMGT/PRM du 21 octobre 2024 
Date de dépouillement : 24 octobre 2024. Nombre de soumissionnaires participants : 06 

Montant proposé Montant corrigé N°  Soumissionnaires 
HTVA TTC HTVA TTC 

Observations Rang 

01 SODGIA Services 9 191 000 10 845 380  
7 044 580 

 
8 312 604 

 Non conforme 
- Erreur de calcul du total général hors TVA (7 044 580 au lieu 
9 191 000) 
- Offre anormalement basse 

 
 
Non 
classé 

02 ERS SARL 9 528 750 11 243 925 - - Conforme 2e 

03 
Établissement 
ZONGO KJ & 

Frères 
10 267 310 12 115 426 9 517 710 11 230 898 

Conforme : -Contradiction entre le montant en chiffre (150 
000) et celui en lettre (cinquante mille) du bordereau des prix 

unitaires au niveau de l’item 0.1 
-Contradiction entre le montant en chiffre (75 000) et celui en 
lettre (vingt-cinq mille) du bordereau des prix unitaires au 
niveau de l’item 0.2 
-Contradiction entre le montant en chiffre (400 000) et celui en 
lettre (quatre cent) du bordereau des prix unitaires au niveau 
de l’item III.3 
-Contradiction entre le montant en chiffre (170 000) et celui en 
lettre (soixante-dix mille) du bordereau des prix unitaires au 
niveau de l’item III.4 

 
 

1er 

04 ECZ-Burkina 9 650 350 11 387 413 - - Conforme 4e 

05 N.A.S Multi 
Services 11 569 345 - - - Conforme 5è 

06 Entreprise 
SougouriNooma 9 577 025 - - - Conforme 3è 

Attributaire Établissement ZONGO KJ & Frères pour un montant de onze millions deux cent trente mille huit cent quatre-
vingt-dix-huit (11 230 898) francs CFA TTC avec un délai d’exécution de quarante-cinq (45) jours 

 
Synthèse des résultats Demande de prix n°2024-19/RPCL/PGNZ/CMGT/PRM du 20/09/2024 pour l’acquisition et installation de climatiseurs 

au profit de la mairie de Mogtédo. Financement : Fond Minier, Gestion 2024 
Publication : Revue des marchés publics n°3987 du lundi 14 octobre 2024 

Convocation de la CCAM : lettre n°2024-19/ RPCL/PGNZ/CMGT/PRM du 15 octobre 2024 
Date de dépouillement : 21 octobre 2024. Nombre de soumissionnaires participants : 01 

Montant proposé Montant corrigé N°  Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations Rang 

01 SGCE SARL 3 810 000 - - - Conforme 1er 

Attributaire SGCE SARL pour un montant de trois millions huit cent dix mille (3 810 000) francs CFA HTVA avec un délai 
d’exécution de quinze (15) jours 
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REGION DU SUD OUEST 
DEMANDE DE PRIX N°2024-08/RSUO/PBGB/CILNR du 01 juillet 2024 pour les travaux de construction d’une salle de classe électrifiée + 

bureau magasin + latrine + hangar-réfectoire + bac à sable + clôture à Loukoura (Lot2) et l’achèvement de l’école de Sidmoukar au 
profit de la commune de Iolonioro (Lot 3). Publication de l’avis : Quotidien N° 3990 du jeudi 17 octobre 2024.  

Convocation de la CCAM : N°2024-008/RSUO/PBGB/CILNR/PRM du 21 octobre 2024. Date d’ouverture des plis : 25 octobre 2024.  
Nombre de plis reçus : - Lot 1 : sans objet. - Lot 2 : un (01) plis- Lot 3 : un (01) pli. Date de délibération : 25 octobre 2024. 

Lot 2 : Travaux de construction d’une salle de classe électrifiée + bureau magasin + latrine + hangar-réfectoire + bac à sable + clôture à 
Loukoura 

Soumissionnaires Montant lu 
HTVA 

Montant lu 
TTC 

Montant corrigé 
HTVA 

Montant 
corrigé TTC Observations 

ENTREPRISE 
SALVADOR BTP 21 328 507 25 167 638 - - Conforme  

Attributaire 
ENTREPRISE SALVADOR BTP pour un montant hors taxe de vingt-un millions trois cent vingt-huit mille cinq cent 
sept (21 328 507) francs CFA et un montant toutes taxes comprises de vingt-cinq millions cent soixante-sept mille 
six cent trente-huit (25 167 638) francs CFA pour un délai d’exécution de soixante (60) jours. 

Lot 3 : L’achèvement de l’école de Sidmoukar au profit de la commune de Iolonioro 
ENTREPRISE 

SALVADOR BTP 7 784 626 9 185 859 - - Conforme  

Attributaire 
ENTREPRISE SALVADOR BTP pour un montant hors taxe de sept millions sept cent quatre-vingt-quatre mille six 
cent vingt-six (7 784 626) francs CFA et un montant toutes taxes comprises de neuf millions cent quatre-vingt-cinq 
mille huit cent cinquante-neuf (9 185 859) francs CFA pour un délai d’exécution de soixante (60) jours. 

    
 
 
 
 

REGION DU CENTRE NORD

C O M M U N I Q U E

La Personne Responsable des Marchés Publics de la Commune de Bouroum, Président de la commission d’attribution des marchés

de la Commune de Bouroum, porte à la connaissance des candidats à la demande de prix N°2024-001/RCNR/PNMT/CBRM/SG/SMP 02

octobre 2024 pour l’acquisition de matériels médico-techniques au profit des trois (03) CSPS (Barga II, Koulwoko et Silmangué de la Commune

de Bouroum que  des erreurs se sont glissées concernant l’agrément technique demandé et l’obligation des échantillons pour chaque items. 

Ainsi : 

1- Au lieu de, les participants doivent avoir un agrément de catégorie A2 , lire agrément de catégorie A3 ,
2- Au lieu de : les échantillons sont obligatoires pour tous les items, lire sans objet.

Le reste sans changement.

Il s’excuse par ailleurs des éventuels désagréments et sait compter sur la compréhension de tous.

La Personne Responsable des marchés publics 

de la Commune de  Bouroum

Pascal SAWADOGO.
Aide Administratif
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REGION DU CENTRE

C O M M U N I Q U E

La Personne Responsable des Marchés de la Commune de Tenkodogo porte à la connaissance des candidats intéressés par la demande de

prix n° 2024-010/RCES/PBLG/CTNK/SG/PRM du 21 octobre 2024 relative aux travaux de construction d’infrastructures scolaires du primaire

(bâtiment à 3 salles de classe+ bureau + magasin et 3 blocs de latrines scolaires) à Malanga-Nagsore B, dans la commune de Tenkodogo,

parue dans le quotidien des marchés publics n°4002 du lundi 04 novembre 2024 que ladite demande est annulée. Les travaux seront exécu-

tés en 2025, dans le cadre du Programme d’Urgence pour le Sahel au Burkina Faso (PUS-BF).

Il s’excuse des éventuels désagréments que cette annulation pourrait causer. 

La Personne Responsable des Marchés

Moustafa D. TEME
Administrateur Civil



APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 15
* Marchés de Travaux P. 16

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 17

Acquisition, installation et mise en service d’un groupe électrogène 
au profit  du siège du centre de gestion des cités (CEGECI) à  Ouagadougou

CENTRE DE GESTION DES CITES FASO

Avis de demande de prix 
N°: 2024-051/CEGECI/DG/PRM du 05/11/2024

Financement :budget CEGECI 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation

des marchés publics exercice 2024, du Centre de Gestion des Cités

(CEGECI)

1. Le Centre de Gestion des Cités (CEGECI) dont l’identification

complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix

(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet Acquisition,

installation et mise en service d’un groupe électrogène au profit du

siège du centre de gestion des cités (CEGECI) à Ouagadougou tels

que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales disposant de l’agrément C2 pour autant

qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et

en règle vis-à-vis de l’administration.

Le montant de l’inscription budgétaire est de quarante-neuf mil-

lions six cent mille (49 600 000) FCFA.

Les acquisitions se décomposent en lot unique.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 30 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix au secrétariat de la direction générale du Centre de

Gestion des Cités sis 88 Avenue de l’Armée, cité an III, Immeuble P,1er

étage.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix au service recouvrement

du Centre de Gestion des Cités et moyennant paiement d’un montant

non remboursable de trente mille (30 000) mille francs au guichet du

CEGECI. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non

réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-

formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-

pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million qua-

tre cent mille ( 1 400 000) francs CFA devront parvenir ou être remises

au secrétariat de la direction générale du CEGECI sis 88 Avenue de

l’Armée, cité an III, Immeuble P,1er étage , avant le15/11/2024 à 09
heures L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

Candidats qui souhaitent y assister. Une visite de site se fera le

troisième (3ème) jours suivant la publication de l’avis dans la revue des

marchés publics à 9 heures au siège du CEGECI à Ouagadougou.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non

réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de

remise des offres.

LA DIRECTRICE GENERALE

Gon Tali Martine KY
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SOCIETE NATIONALE DE L’AMENAGEMENT DES TERRES ET DE L’EQUIPEMENT RURAL

Réalisation de travaux d’aménagement de 793,18 hectares de bas-fonds dans les régions du Centre-
Est, du Centre-Sud, du Nord, de la Boucle du Mouhoun et des Hauts-Bassins au profit du Programme

de Résilience du Système Alimentaire en Afrique de l’Ouest, composante Burkina Faso 

Rectificatif du Quotidien n°4005 - Jeudi 07 novembre 2024,
page 37, portant sur l’emplacement de l’AVIS

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT NATIONAL 
N°2024-009/SONATER/DG/SPM 

NOM DU PROJET : PROGRAMME DE RÉSILIENCE DU
SYSTÈME ALIMENTAIRE EN AFRIQUE DE L’OUEST, COM-

POSANTE BURKINA FASO (PRSA-BF)
No Prêt/Crédit/Don : Banque mondiale _ Don GAFSP TF

B07227, Accord de don et crédit IDA D 921, 6995-BF 
du 21décembre 2021

Références STEP : BF-UCP/PRSA-BF-458903-CW-RFB

1. Le Burkina Faso a reçu un financement de la Banque mon-

diale pour financer le Programme de Résilience du Système

Alimentaire en Afrique de l’Ouest, composante Burkina Faso

(PRSA-BF), et a l’intention d’utiliser une partie de ce crédit pour

effectuer des paiements au titre des marchés de réalisation des

travaux d’aménagement de 793,18 hectares de bas-fonds.  

2. La Société Nationale de l’Aménagement des Terres et de

l’Equipement Rural (SONATER), agence partenaire, sollicite des

offres fermées de la part de soumissionnaires éligibles et répon-

dant aux qualifications requises pour exécuter les travaux d’amé-

nagement de 793,18 hectares de bas-fonds répartis en six (06) lots

comme suit :

- Lot 1 : Travaux d'aménagement de 162,16 ha de bas-

fonds dans les régions du Centre-Est et du Centre-Sud ;

- Lot 2 : Travaux d'aménagement de 199,10 ha de bas-

fonds dans la région du Nord ;

- Lot 3 : Travaux d'aménagement de 118,38 ha de bas-

fonds dans la région du Nord ;

- Lot 4 : Travaux d'aménagement de 154,33 ha de bas-

fonds dans la région de la Boucle du Mouhoun ;

- Lot 5 : Travaux d'aménagement de 101,02 ha de bas-

fonds dans la région des Hauts-Bassins ;

- Lot 6 : Travaux d'aménagement de 58,18 ha de bas-

fonds dans la région des Hauts-Bassins.

3. Le délai d’exécution des travaux sera de quatre (04) mois

pour chacun des lots.   

4. Les Soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner

pour un ou plusieurs des lots. Les conditions d’attribution d’un ou

de plusieurs lots sont indiquées dans les sections II et III.  

5. La procédure sera conduite par mise en concurrence en

recourant à un Appel d’Offres (AO) telle que définie dans le «

Règlement de Passation des Marchés applicables aux

Emprunteurs dans le cadre de Financement de Projets

d’Investissement » (juillet 2016, révisé en novembre 2017, août

2018, novembre 2020 et septembre 2023) et affiché sur le site web

: worldbank.org/html/opr/consult. 

6. Les soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent

obtenir des informations auprès du Spécialiste en Passation des

Marchés de la SONATER, Email : spmsonater@gmail.com ou

ssecretariatdg@yahoo.fr et prendre connaissance du dossier d’ap-

pel d’offres à l’adresse mentionnée suivante : Direction Générale

de la SONATER, 387 Avenue de la Grande Chancellerie, 01 BP

1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08, de 07 heures 30

minutes à 16 heures 00 minute tous les jours ouvrables.

7. Le dossier d’appel d’offres en français peut être acheté par

tout soumissionnaire intéressé en formulant une demande écrite à

l’adresse ci-dessous contre un paiement non remboursable de cent

mille (100 000) francs CFA pour chaque lot. La méthode de

paiement sera le paiement en espèce ou par chèque certifié contre

délivrance d’une quittance auprès de la Caisse de la SONATER ou

par dépôt directe du montant d’achat du DAO sur le compte ban-

caire N°443310000039 ouvert au trésor public au nom de la

SONATER. 

8. Les offres devront être remises à l’adresse ci-dessous au

plus tard le 06/12/2024 à 09 h 00 mn TU. La soumission des offres

par voie électronique ne sera pas autorisée. Toute offre arrivée

après l’expiration du délai limite de remise des offres sera écartée. 

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des

soumissionnaires et des personnes présentes dans la salle de con-

férence de la SONATER, Direction Générale de la SONATER, 387

Avenue de la Grande Chancellerie, 01 BP 1950 Ouagadougou 01,

téléphone : 25 30 74 08 à 09 h 10 mn TU. 

9. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie d’of-

fre d’un montant de : 

- Lot 1 : onze millions (11 000 000) francs CFA ; 

- Lot 2 : onze millions (11 000 000) francs CFA ; 

- Lot 3 : neuf millions (9 000 000) francs CFA ; 

- Lot 4 : dix millions (10 000 000) francs CFA ;

- Lot 5 : sept millions (7 000 000) francs CFA ;

- Lot 6 : cinq millions (5 000 000) francs CFA. 

10. Toutes les offres doivent être accompagnées par une

Déclaration sur l’Exploitation et les Abus Sexuels (EAS) et/ou le

Harcèlement Sexuel (HS).

11. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est : 

Secrétariat de la Direction Générale de la SONATER, 

387 Avenue de la Grande Chancellerie, 

01 BP 1950 Ouagadougou 01, téléphone : 25 30 74 08, 

E-mail : ssecretariatdg@yahoo.fr

Le Directeur Général

Président de la CAM

Issaka COMPAORE

Travaux
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Rectificatif portant sur le changement des marchés similaires du paragraphe 5

AVIS À MANIFESTATION D’INTERET  

N°2024/043/CNSS/DSI/SM 

Service de consultant pour la réalisation d'une étude de faisabilité et d’opportunité en matière d’investissement 
immobilier triennal de la Caisse nationale de sécurité sociale

Budget prévisionnel : 30 000 000 FCFA TTC

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Caisse Nationale

de Sécurité Sociale.

2. Les prestations concernent la réalisation d'une étude de faisabilité et d’opportunité en matière d’investissement immobilier triennal de la

Caisse nationale de sécurité sociale. 

3. Le Consultant devra effectuer les activités suivantes :

• asseoir un cadre réglementaire de l’investissement immobilier ;

• définir les axes d’investissement immobilier de la CNSS ;

• réaliser une étude d’opportunité dans le secteur immobilier ;

• définir des mécanismes de gestion de la politique d’investissement immobilier

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation décrits ci-dessus en fournissant les informations indiquant

qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-

tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront éva-

lués sur la base des critères ci-après :

- la nature des activités du candidat (10 points) : le candidat doit disposer de l’agrément en matière d’expertise immobilière  (joindre la copie

légalisé de l’agrément) 

- le nombre d’années d’expériences (10 points) : Avoir une ancienneté d’au moins dix (10)  années 
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (30 points) :

Disposer de marché similaire en matière d’élaboration de politique immobilière, de politique et stratégie de rentabilisation du patrimoine.
(joindre les pages de garde et de signature du marché ainsi que l’attestation de bonne fin d’exécution) 

- les qualifications générales et le nombre de personnels professionnels (50 points):

Le Chef de mission (20 points): 
 Titulaire d’un diplôme de niveau Bac + 5 années de formation au moins en expertise immobilier (10 points)

 Avoir une ancienneté professionnelle d’au moins  5  années (10 points)

Un architecte (15 points):

 Titulaire d’un diplôme de niveau BAC +5 au moins en architecture et être inscrit à l’ordre des architectes; (10 points)

 Avoir une ancienneté professionnelle d’au moins  5   années ; (5points)

Un économiste (15 points):

 Titulaire d’un diplôme de niveau BAC +5 années en économie (6 points)

 Avoir une expérience d’au moins 5 ans (4 points) 

 avoir de bonnes aptitudes de modélisation économique et financière  (5 points)

6. Le consultant le plus qualifié et expérimenté sera retenu. Seul ce dernier sera invité à remettre une proposition technique et financière. Si

cette proposition est jugée conforme et acceptable, le consultant sera invité à négocier le marché. 

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence au service des marchés

sis au 2ème étage de l’immeuble du siège, place de la nation. 

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au secrétariat particulier de Monsieur le Directeur général de la  CNSS à Ouagadougou,

au 6ème étage de l’immeuble du siège sis Place de la nation, avant le 20/11/2024, à 09 heures.

Président de la Commission 

d’attribution des marchés

Mohomed OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles

CAISSE NATIONALE DE SECURITE SOCIALE (CNSS)

Service de consultant pour la réalisation d'une étude de faisabilité et d’opportunité en
matière d’investissement immobilier triennal de la Caisse nationale de sécurité sociale
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 18 & 19
* Marchés de Travaux P. 20 & 21
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Avis de demande de prix à commande
N° 2025-003/MS/SG/CHR-Z/DG/PRM 

Financement : Budget CHR Ziniaré, gestion 2025
Montant prévisionnel en francs CFA TTC : lot unique : 30 000 000 

Cet avis de demande de prix fait suite au projet de plan de passation

des marchés publics gestion 2025 du Centre hospitalier régional de

Ziniaré.

1. Le Centre hospitalier régional de Ziniaré dont l’identification

complète est précisée aux données particulières de la demande de prix

lance une demande de prix ayant pour objet la prestation du service

d’entretien et de nettoyage au profit du CHR de Ziniaré tel que décrit

dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas

sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de

l’administration.

Les travaux sont constitués d’un seul lot : Prestation du service

d’entretien et de nettoyage au profit du CHR de Ziniaré.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année bugetaire

2025 pour compter du 1er janvier 2025 pour le contrat et d’un mois pour

chaque commande.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-

tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande

de prix au secrétariat de la direction générale du CHR de Ziniaré.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus et

moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq

mille (25 000) francs CFA auprès de l’Agence Comptable (AC) du CHR

de ZINIARE.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non

réception du dossier de demande de prix par le candidat.

6. Les offres présentées en un original et 02 copies, conformé-

ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-

nées d’une garantie de soumission d’un montant de : Lot unique : neuf

cent mille (900 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises à la

Direction générale du CHR de ZINIARE avant le 15/11/2024 à 9h 00
mn TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des

candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non

réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de

remise des offres.

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION 

D’ATTRIBUTION DES MARCHES 

Djibril MAIGA
Administrateur des services de santé               

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE ZINIARE  

Prestation du service d’entretien et de nettoyage au profit du CHR de Ziniaré

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix à commande
N° 2025-004/MS/SG/CHR-Z/DG/PRM 

Financement : Budget CHR Ziniaré, gestion 2025
Montant prévisionnel en francs CFA TTC : lot unique : 15 000 000 

Cet avis de demande de prix fait suite au projet de plan de passation des marchés publics gestion 2025 du Centre hospitalier régional de Ziniaré.

1. Le Centre hospitalier régional de Ziniaré dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance

une demande de prix ayant pour objet la prestation du service de nursing des malades des chambres de catégorie au profit du CHR de Ziniaré

tel que décrit dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous

le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux sont constitués d’un seul lot : Prestation du service de nursing des malades des chambres de catégorie au profit du CHR de Ziniaré.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année bugetaire 2025 pour compter du 1er janvier 2025 pour le contrat et d’un mois pour

chaque commande.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix au secrétariat de la direction générale du CHR de Ziniaré.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus et

moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA auprès de l’Agence Comptable (AC) du CHR de ZINIARE.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-

tion du dossier de demande de prix par le candidat.

6. Les offres présentées en un original et 02 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une

garantie de soumission d’un montant de : Lot unique : quatre-cent cinquante mille (450 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises à la

Direction générale du CHR de ZINIARE avant le 15/11/2024 à 9h 00 mn TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-

tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION 

D’ATTRIBUTION DES MARCHES 

Djibril MAIGA
Administrateur des services de santé               

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE ZINIARE  

La Prestation du service de nursing des malades des chambres de catégorie 
au profit du CHR de Ziniaré



Travaux de réalisation de parking au Palais
des Sports de Ouaga 2000 au profit de

BURKINA YIN-WISGR META

Travaux de réhabilitation de bâtiments au
COMET au profit de BURKINA YIN-WISGR

META

BURKINA YIN –WISGR META BURKINA YIN –WISGR META

Travaux

Avis de demande de prix 
N° :2024-12/MSJE/SG/BYM/PRM du 07/11/2024
Financement : Budget BYM – GESTION 2024   

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation

des marchés publics gestion 2024, de BURKINA YIN-WISGR META

(BYM). 

BURKINA YIN-WISGR META lance une demande de prix ayant pour

objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données parti-

culières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les

ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de

prix. 

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales agréés (agrément de catégorie B1 mini-

mum dans le domaine du bâtiment) pour autant qu’elles ne soient pas

sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de

l’administration.

Les travaux sont en lot unique avec un montant prévisionnel de

vingt millions (20 000 000) Francs CFA TTC. 

2. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des

Marchés sise au palais des sports Ouaga 2000, 10 BP 13370

Ouagadougou 10, téléphone 25 37 51 78/70 24 63 24.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la

Personne Responsable des Marchés au palais des sports Ouaga 2000,

10 BP 13370 Ouagadougou 10, téléphone 25 37 51 78/70 24 63 24 et

moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante

mille (50 000) Francs CFA à l’Agence Comptable de Burkina Yin-wisgr

Meta sise au palais des sports Ouaga 2000. En cas d’envoi par la poste

ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne

peut être responsable de la non réception du dossier de demande de

prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-

mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-

gnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600

000) Francs CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la

Direction Générale de Burkina Yîn-wisgr Meta sise au palais des sports

Ouaga 2000, avant le 15/11/2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture

des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui

souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la

non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des

offres.

La Personne Responsable des Marché

Président de la Commission d’attribution des marchés

Issa BARRO
Chevalier de l’Ordre du Mérite 

Avis de demande de prix 
N° 2024-13/MSJE/SG/BYM/PRM du 07/11/2024

Financement : Budget BYM-Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation

des marchés publics gestion 2024, de BURKINA YIN-WISGR META

(BYM). 

BURKINA YIN-WISGR META lance une demande de prix ayant pour

objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données parti-

culières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les

ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de

prix. 

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales agréés (agrément de catégorie B1 mini-

mum dans le domaine du bâtiment) pour autant qu’elles ne soient pas

sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de

l’administration.

Les travaux sont en lot unique avec un montant prévisionnel de

trente millions cinq cent mille (30 500 000) Francs CFA TTC.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans les bureaux de la Personne Responsable des

Marchés sise au palais des sports Ouaga 2000, 10 BP 13370

Ouagadougou 10, téléphone 25 37 51 78/70 24 63 24.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la

Personne Responsable des Marchés au palais des sports Ouaga 2000,

10 BP 13370 Ouagadougou 10, téléphone 25 37 51 78/70 24 63 24 et

moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante

mille (50 000) Francs CFA à l’Agence Comptable de Burkina Yin-wisgr

Meta sise au palais des sports Ouaga 2000. En cas d’envoi par la poste

ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne

peut être responsable de la non réception du dossier de demande de

prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-

mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-

gnées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (900

000) Francs CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la

Direction Générale de Burkina Yîn-wisgr Meta sise au palais des sports

Ouaga 2000, avant le 15/11/2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture

des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui

souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la

non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des

offres.

La Personne Responsable des Marché

Président de la Commission d’attribution des marchés

 Issa BARRO 
Chevalier de l’Ordre du Mérite 
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Avis de demande de prix 
N° :2024-14/MSJE/SG/BYM/PRM du 07/11/2024
Financement : Budget BYM – GESTION 2024   

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de BURKINA YIN-WISGR META (BYM). 

BURKINA YIN-WISGR META lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières

de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément de catégorie B1 minimum

dans le domaine du bâtiment) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-

tion.

Les travaux sont en lot unique avec un montant prévisionnel de vingt millions (20 000 000) Francs CFA TTC. 

2. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de

prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés sise au palais des sports Ouaga 2000, 10 BP 13370 Ouagadougou 10, téléphone

25 37 51 78/70 24 63 24.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la

Personne Responsable des Marchés au palais des sports Ouaga 2000, 10 BP 13370 Ouagadougou 10, téléphone 25 37 51 78/70 24 63 24 et

moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) Francs CFA à l’Agence Comptable de Burkina Yin-wisgr Meta

sise au palais des sports Ouaga 2000. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être

responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-

nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la

Direction Générale de Burkina Yîn-wisgr Meta sise au palais des sports Ouaga 2000, avant le 15/11/2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des

plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-

tion de l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des

offres.

La Personne Responsable des Marché

Président de la Commission d’attribution des marchés

Issa BARRO
Chevalier de l’Ordre du Mérite 

Travaux

BURKINA YIN –WISGR META

Travaux de revêtement, de plafonnage, de vitrage 
et pose de grille au Local Chinois au profit de BURKINA YIN-WISGR META
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La célérité dans la transparence


